
 

 
 

Compte rendu du Conseil Municipal du 14 Décembre 2018 à 20h30 
 
Secrétaire de séance : Marc  GIBERT 
 
Présents: Nicole Raymond, Jérôme Boucoiran, Julien Aubonnet, Bernard Bourdon, Patrick Chabert, 
Marceau Fricon, Marc Gibert, Michaël Micucci, Jacky Serody, André Vincent, Jean Verdalle 
 
Procurations : Charles DESANLIS  à  Bernard BOURDON 
Sébastien ROUQUETTE  à  Julien AUBONNET 
Geoffrey VEDRINES  à  Nicole RAYMOND 
 
Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 9 Novembre 2018  à l’UNANIMITE 
 

DELIBERATIONS: 
 

N° 55 : Déclaration d’Utilité Publique pour accès à la zone du moulin. 
Validation de la modification demandée par le Commissaire enquêteur, à savoir le nouveau bornage 
du chemin sur la parcelle AH 375 et l’échange sur la parcelle communale AH492. 

                         POUR à  l’UNANIMITE 
 
N° 56 : Acceptation des dons. 
Monsieur HAIRABEDIAN, artiste sculpteur, fait don à la commune de deux de ses œuvres : un buste 
de Marianne en buste de Carrare et une composition aves des matériaux de la démolition de la cave 
coopératives>. Le Conseil doit se prononcer sur l’acceptation de dons et sur leur inscription au 
patrimoine communal. 
                         POUR  à  l’UNANIMITE 
 
°57 : Décision modificative N°3 au budget. 
- Pour charges du personnel virer la somme de 7450 euros du chapitre 11 au chapitre 12. 
- Inclure au budget la valeur de 2000 euros correspondant au don de Mr HAIRABEDIAN. 
                         POUR  à  l’UNANIMITE 
 
N°58 : Accord donné au maire d’engager les réductions au cimetière. 
Un ossuaire ayant été construit au cimetière, il s’agit maintenant d’autoriser le maire à commander les 
réductions sur 10 tombes désaffectées. 
                          POUR  à  l’UNANIMITE 
 
 
Fin de séance : 22 heures 
 
         Le Maire 
 
 
         Jean Verdalle 


